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 Portail Internet Taxe de Séjour 
 
Procédure de création d’un compte hébergeur 
 
Pour faire enregistrer votre meublé de tourisme, vous devez obligatoirement utiliser le portail 
Internet de la Taxe de Séjour : 
 
https://taxedesejour.ofeaweb.fr/ts/metropole-nca  
 
Pour créer votre espace hébergeur, sur la page d’accueil, cliquer sur > Créer mon espace 
hébergeur 
 

 
Saisir votre E. Mail qui servira d’identifiant et choisir un mot de passe d’au moins 8 

caractères contenant au moins une majuscule, une minuscule et un chiffre : 

 

Cliquer sur « Créer mes identifiants ». 
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Le message suivant apparait : 
 

 
 
Cliquer sur le lien reçu par E. Mail. 
 

 
 
Le lien ouvre le Portail Internet de la Taxe de Séjour sur le page « Créer Mon Compte » 
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Remplir le formulaire et cliquer sur « Créer mon compte ». 
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Compléter les informations relatives à votre hébergement (Commune, adresse, catégorie, 
capacité d’accueil, nombre de chambres, surface,… etc.). 
 

 
Cliquer sur « Ajouter l’hébergement en location » 
 
Le compte est en attente de validation par le gestionnaire du portail internet de la Taxe de 
Séjour. A la validation du compte, un E. Mail est envoyé automatiquement. 
 

Cliquer sur « Créer un numéro »  
 
Pour ajouter un autre hébergement cliquer sur « Ajouter un hébergement ». 
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Pour communiquer votre récépissé de déclaration en mairie de location meublé de tourisme 
 

 
 

Cliquer sur le logo  


